
           
 
 
 
 
 

 

RAPPEL 
 

Le SCOT est un document de planification, qui 
définit les orientations fondamentales 

d’aménagement et de développement d’un 
territoire pour le long terme. Les documents 

d’urbanisme locaux doivent être compatibles avec 
ce document 

 
Plus d’informations : www.scot-rivesdurhone.com 
 

 

6 ANS APRES SON APPROBATION,  
L’HEURE D’UN PREMIER BILAN POUR LE SCOT ! 

 

 

 
 

Le Scot (Schéma de Cohérence 
Territoriale) des Rives du Rhône a été 
approuvé sur un territoire de 80 
communes,  le 30 mars 2012. 
 
Presque 6 ans après son approbation, à 
l’occasion d’un conseil syndical, les élus 
des Rives du Rhône ont dressé un premier 
bilan de cet outil.   
 
Il s’agissait d’évaluer les effets de l’application du Scot en s’appuyant sur une trentaine 
d’indicateurs, répartis en 5 grandes thématiques : l’application du Scot au travers des 
documents d’urbanisme locaux (PLU, PLH,…), le logement et l’armature urbaine, les 
transports et déplacements, l’économie et le commerce ainsi que l’environnement et la 
maîtrise de la consommation d’espaces. 
 
Dans l’ensemble, le bilan est plutôt positif. A titre d’exemple, les agglomérations retrouvent 
de l’attractivité pour les nouveaux habitants, les transports en commun sont de plus en plus 
utilisés et l’artificialisation des espaces agricoles ralentit. Les tendances observées, si elles se 
confirment dans les prochaines années, devraient permettre au territoire d’atteindre les 
objectifs fixés dans le Scot à horizon 2030. Un point de vigilance néanmoins concernant le 
taux de vacance dans les logements. Celui-ci est globalement en forte augmentation dans les 
centres-villes et centres-bourgs et interroge les politiques d’aménagement pour les années à 
venir. 
 
Les éléments approuvés par les élus lors du Conseil syndical du 20 mars 2018 (le bilan 
complet, la délibération) sont disponibles en téléchargement sur le site Internet du Syndicat : 
http://www.scot-rivesdurhone.com/telechargements/ (rubrique « Le Scot et le schéma de 
secteur : documents administratifs »). 
 
Ils sont consultables en format papier dans les locaux du Syndicat Mixte des Rives du Rhône : 
Espace Saint-Germain – Bâtiment Orion, 30, avenue Général Leclerc 38 200 VIENNE. 
 
 
 
 
 
 



           
 
 
 
 
 

 

La révision du Scot se poursuit 
 
Pour rappel, le territoire du Syndicat Mixte des Rives du Rhône s’est progressivement étendu 
depuis l’approbation du Scot. 
 
Il est passé de 80 à 153 
communes membres 
aujourd’hui (soit un 
territoire de 1860 km2 et 
environ 271 000 
habitants). 
 
Les élus du Syndicat 
mixte ont engagé la 
révision du Scot dès 
2013, pour définir les 
orientations 
d’aménagement et de 
développement de ce 
nouveau territoire, à 
horizon 2040. 
 
L’approbation du 
« nouveau » Scot est 
prévue fin 2019. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONTACT : 
Syndicat mixte des Rives du Rhône : 
04.74.48.64.71 
contact@scot-rivesdurhone.com  
 


